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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 28 par la phrase suivante :

« Par ailleurs, pour renforcer la clarté de l’organisation de nos armées, la deuxième section sera 
supprimée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose de supprimer la réforme de la deuxième 
section. Souvent annoncée, généralement voulue, mais jugée délicate, la réforme de la « deuxième 
section » des officiers généraux a été rendue plus nécessaire que jamais par l’abus qu’en ont fait 
quelques-uns. Elle doit être supprimée.


